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Arrangements d’amarrage  
 
Dès l’ouverture de la saison de navigation 2010, il sera acceptable d’utiliser des amarres d’acier 
ou souples pour les navires montants et descendants jusqu’à 150 m de longueur et de les 
amarrer avec moins de 4 amarres. 
 
 
Arrangement d’amarrage alternatif 
 
Le capitaine ou pilote peut faire la demande d’utiliser un arrangement d’amarrage alternatif directement 
au chef éclusier lors de la communication initiale à la limite d’approche.  
 
Les navires répondant aux critères suivants pourront être amarrés avec moins de 4 amarres : 
 
Aux écluses 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : 

Descendants: les navires de moins de 200 m de longueur hors tout (3 amarres d’acier 
seulement) 

 
À l’écluse 7 : 

Les navires montants et descendants de moins de 200 m de longueur hors tout. (3 ou 2 
amarres d’acier seulement) 

 
 
Pour de plus amples informations, consultez le tableau ci-joint. 
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